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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  12/04/2022 dans  l'établissement
WIENERBERGER (EX KORAMIC) implanté rue de la tuilerie 25170 LANTENNE VERTIERE. L'inspection
a  été  annoncée  le  18/03/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site
Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• WIENERBERGER (EX KORAMIC)
• rue de la tuilerie 25170 LANTENNE VERTIERE
• Code AIOT dans GUN : 0005900367
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED - MTD

L'établissement est spécialisé dans la fabrication de tuiles et d'accessoires. L'usine est composée
d'une installation de préparation des terres, d'une ligne (UL3) dédiée à la fabrication d'accessoires,
et de deux lignes (UL4 et UL5) dédiées à la fabrication de tuiles.
Le site est soumis à la Directive IED pour la fabrication de céramiques.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Air
• Déchets
• Eau
• Risque incendie

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Liste des produits
dangereux 

Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 29.9 / Sans objet 

Rétentions Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 18.1 

/ Sans objet 



Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Elimination des déchets 
Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 25 / Sans objet 

Installations électriques Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 27.1 

/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Installations autorisées 
Arrêté Préfectoral du

30/11/2005, article 1.2. / Sans objet 

Normes de rejets des
effluents

atmosphériques 

Arrêté Préfectoral du
01/09/2009, article 2.3 / Sans objet 

Consommation d'eau 
Arrêté Préfectoral du
01/09/2009, article 2.1 / Sans objet 

Procédure sécheresse 
Lettre du 05/12/2019,

article Non Conformité
1 

/ Sans objet 

Caractéristique des
points de rejet dans le

milieu récepteur 

Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 16.1 

/ Sans objet 

Qualité des effluents
rejetés 

Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 17 

/ Sans objet 

Traitement des eaux
pluviales 

Arrêté Préfectoral du
01/09/2009, article 2.2 / Sans objet 

Traçabilité des déchets Arrêté Ministériel du
31/05/2021, article 2 

/ Sans objet 

Localisation des risques 
Arrêté Préfectoral du

30/11/2005, article 29.1 / Sans objet 

Moyens de secours
contre l’incendie 

Arrêté Préfectoral du
30/11/2005, article 29.3 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection  a  constaté  que  l'exploitation  des  installations  étaient  globalement satisfaisante.  La
surveillance  de  l'installation  est  réalisée  de  manière  conforme  et  les  rejets  atmosphériques
respectent les valeurs limites d'émission.
Cependant,  l'exploitant doit  transmettre à  l'inspection les justificatifs  concernant les filières de
gestions de ses déchets et s'assurer que celles-ci sont bien compatibles avec les caractéristiques des
déchets.

Enfin, une mise à jour de la liste des produits chimiques présents sur site doit être effectuée afin de
s'assurer des mentions de danger réelles associées aux produits chimiques utilisés.



2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Installations autorisées 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 1.2.
Thème(s) : Situation administrative, Situation administrative
Prescription contrôlée : 
La Société KORAMIC TUILES, dont le siège social est situé lieu-dit la Tuilerie à Lantenne-Vertière
(25170), est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans le
présent arrêté,  à  exploiter les installations décrites en annexe 1 au présent arrêté sur  son site
d’exploitation sis sur le territoire de la commune de Lantenne-Vertière.
Constats : La liste des installations classées et les niveaux d'activité associées n'ont pas évolué par
rapport à la dernière inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Liste des produits dangereux 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 29.9
Thème(s) : Produits chimiques, Etat des stocks
Prescription contrôlée : 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier de sécurité mis à la disposition de l'Inspection
des installations Classées. Ce dossier regroupera au minimum les registres suivants:
- liste des produits dangereux présents sur le site accompagné d'un état des stocks et des fiches
toxicologiques.
Constats :
L'exploitant  a  transmis  la  liste  des  produits  chimiques  utilisés  sur  son  site,  avec  les  quantités
moyennes présentes, la classification du produit et les mentions de danger.
Parmi ces produits, les produits suivants sont identifiés avec une mention de danger H400 "Très
toxique pour les organismes aquatiques":

• Biocide (Acticide BX et Acticide DB 20)
• Produit de nettoyage et de désinfection (JEDOR 3D et Surfanios Premieum)
• Engobes (GLE 1177-6 Anthracite Seltz, GLE 1177-6 ANTHRACITE SELTZ, GLE 5967-3 Blanc

Titane, Engobe GLE 3263 Gris titane, AUBERGINE GLE 27165)

D'après la liste de l'exploitant, la quantité moyenne susceptible d'être présente pour les produits
H400 est de 24,45 tonnes, ce qui est supérieur au seuil de classement (20 tonnes) de la rubrique
4510-2 (DC) "Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1";

Après consultation de la fiche de données de sécurité (FDS) du produit Engobe GLE 3263 Gris
titane (produit le plus présent), il s'avère que celle-ci n'indique en fait aucune mention de danger.

L'exploitant doit donc revoir la liste des produits chimiques présents sur son site afin de vérifier les
mentions  de  danger  associées  à  chaque  produit,  et  de  vérifier  son  classement  vis-à-vis  de  la
rubrique 4510-2 de la nomenclature ICPE. La liste doit également indiquer la quantité maximale
susceptible d'être présente sur site (seule la quantité moyenne est indiquée).

Enfin, la liste de l'exploitant comprend bien l'inventaire des huiles (observation signalée lors de la
précédente inspection)
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Normes de rejets des effluents atmosphériques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/09/2009, article 2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Air
Prescription contrôlée : 
le tableau de l’article 20 de l'arrêté préfectoral du 30 novembre 2005 relatif aux normes de rejets
atmosphériques est modifié et remplacé par le tableau suivant : (cf tableau)
Poussières : 40 mg/m3
SO2 : 300 mg/m3
HF : 5 mg/m3
Constats :
Les  fours  UL3 et  UL5 sont équipés  chacun d'un système de traitement de type absorbeur en
cascade (pour le traitement des gaz acides). Le réactif utilisé est un mélange de CaOH et CaCO3.
Le four UL4 est équipé d'un filtre à manche avec injection d'un réactif sous forme pulvérulente en
amont pour le traitement des gaz acides. Le réactif utilisé est CaOH.

Un contrôle annuel est réalisé annuellement sur les rejets atmosphériques des fours. L'exploitant a
transmis les rapports des années 2020 (mesures du 16 au 18 novembre 2020) et 2021 (mesures du
30  juin  au  2  juillet  2021).  L'exploitant  fait  mesurer  les  poussières,  SO2  et  HF.  En  2021,  des
paramètres supplémentaires ont été mesurés : CO, NOx et Hcl.
Les  résultats  en  concentration  sont  inférieurs  aux  valeurs  limites  d'émission,  sauf  pour  la
concentration en SO2 sur le four UL5 en 2021 (348 mg/Nm3). Lors de la mesure 2021 sur UL5, un
problème technique a eu lieu sur le four, ce qui a entraîné un arrêt et redémarrage, ce qui peut
expliquer le dépassement.
Une nouvelle mesure du SO2 sur le four UL5 a eu lieu le 13/10/2021. Le résultat est inférieur à la VLE
(164 mg/Nm3). Concernant les flux de polluants, les résultats sont inférieurs aux valeurs limites
d'émissions.

Un contrôle annuel des rejets atmosphériques de poussières de l'atelier de préparation des terres
est également effectué. Les résultats des mesures effectuées en 2020 et 2021 sont inférieurs aux
valeurs limites d'émissions en concentration et en flux.

L'exploitant effectue également un calcul  des flux annuels de polluants.  Pour le SO2 (polluant
majoritaire),  les  émissions  de  l'année  2021  sont  de  102  tonnes  (inférieures  au  seuil  de  150  t
imposant la déclaration des émissions de ce polluant dans GEREP).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Consommation d'eau 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/09/2009, article 2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 
«Les  installations  sont  en  partie  alimentées  par  le  réseau  urbain  d’eau  potable  pour  une
consommation annuelle maximale de 70 000 m3 ».
Constats : L'eau est principalement utilisée pour la réalisation du mélange pour la fabrication des
produits et pour le refroidissement des fours.
La  consommation  pour  l'année  2021  est  de  37  143  m3.  Cela  représente  une  consommation
spécifique de 0,3 m3 d'eau par tonne cuite. Les relevés périodiques de la consommation d'eau
sont faits de manière automatisée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Procédure sécheresse 

Référence réglementaire : Lettre du 05/12/2019, article Non Conformité 1
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 
Non-conformité relevé lors de l'inspection du 05/11/2019 : l'exploitant doit formaliser ses actions
dans une procédure "sécheresse".
Constats : L'exploitant a transmis la procédure "Plan d'économie d'eau" datée du 03/08/2020.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Rétentions 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 18.1
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale
de fûts,

• dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts,
• dans tous les cas, à 800 litres minimum ou égale à la capacité totale des récipients lorsque

celle-ci est inférieure à 800 litres.
Constats :  Lors de la visite des installations, il a été constaté la présence de bidons de biocide
(substance classée dangereuse pour l'environnement aquatique H400) sans rétention au niveau du
bâtiment UL4.
L'exploitant a indiqué qu'il allait les mettre rapidement sur rétention.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Caractéristique des points de rejet dans le milieu récepteur 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 16.1
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 
Seuls sont autorisés les points de rejet suivants :
Rejet n°1 : EP secteur UL4 et UL5 et eaux de déconcentration d'UL4 et d'UL5 non polluées - Sortie
déshuileur-décanteur au Nord-Est.
Rejet n°2 : EP secteurs UL1, UL2, UL3, et carrière, et eaux de déconcentration d'UL2 non polluées,
eaux de refroidissement d'UL3 et eaux provenant de la platrerie. - Sortie déshuileur-décanteur au
Nord-Ouest
Constats : Les points de rejets sur site sont conformes à la description de l'arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Qualité des effluents rejetés 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 17
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 
L’ensemble des rejets du site intervenant dans le milieu naturel doit respecter au moins les valeurs
limites et caractéristiques suivantes : température : < 30 °C pH : compris entre 5,5 et 8,5 couleur :
modification de la coloration du milieu récepteur inférieure à 100 mgPt/l MES : < 30 mg/l HC totaux
: < 10 mg/l DCO : < 120 mg/l N (Kjeldahl) : < 15 mg/l F : < 15 mg/
Constats : Les rejets d'eaux sont contrôlés une fois par an. L'exploitant a transmis les rapports de
contrôles des années 2020 et 2021.
Les  résultats  en  concentration  sont  inférieurs  aux  valeurs  limites  d'émission,  sauf  pour  la
concentration en MES au niveau du rejet du séparateur Nord-Est MES (78,5 mg/m3) le 16/11/2020.
Le contrôle pour l'année 2021 est conforme.

L'exploitant pense que ce dépassement est lié à la présence de poussières au sol qui sont lessivées
lors de pluies. (Voir le point de contrôle suivant sur l'entretien des équipements de traitement).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Traitement des eaux pluviales 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/09/2009, article 2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée : 
Les  eaux  pluviales  susceptibles  d'être  souillées  par  des  hydrocarbures  telles  que  les  eaux  de
ruissellement de chaussées, de parking, d'aires de distribution de carburant, transitent par deux
dispositifs  débourbeur-séparateur  d'hydrocarbures  installés  au  nord-est  et  au  nord-ouest.  Ces
deux dispositifs sont nettoyés et vidangés au moins une fois par an.
Constats : Un séparateur d'hydrocarbure est bien installé sur chacun de deux points de rejets des
eaux pluviales.
Un  entretien  est  fait  périodiquement  :  écrémage  tous  les  ans  et  débourbage  quand  c'est
nécessaire. L'entretien de 2021 a été fait le 24 février 2021 (vu BSD complété). L'entretien de 2022 a
été  fait  en  février  2022  (BSD  complet  non  disponible  le  jour  de  l'inspection).  En  2022,  un
débourbage a été fait.
L'exploitant a transmis le BSD pour l'évacuation des boues post-inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Traçabilité des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 2
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée : 
Les  exploitants  des  établissements  produisant  ou  expédiant  des  déchets  tiennent  à  jour  un
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
a) Concernant la date de sortie de l'installation :
- la date de l'expédition du déchet ;
b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;



- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R.
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ;
c) Concernant l'origine du déchet :
- l'adresse de l'établissement ;
- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de
collecte des déchets ;
d) Concernant la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un
éco-organisme mis  en place dans le cadre d'une filière à  responsabilité  élargie du producteur
définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le
déchet,  ainsi  que  leur  numéro  de  récépissé  mentionné  à  l'article  R.  541-53  du  code  de
l'environnement ;
-  la  raison sociale  et  le  numéro SIRET du courtier  ou du négociant  ainsi  que leur  numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un
courtier ou un négociant ;
e) Concernant la destination du déchet :
-  la  raison  sociale,  le  numéro  SIRET  et  l'adresse  de  l'établissement  vers  lequel  le  déchet  est
expédié ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,
selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.
Constats :  Le registre des déchets de l'exploitant a été consulté. Il prévoit le renseignement de
l'ensemble des informations requises par la réglementation.

Une comparaison entre les quantités figurant dans le registre et celles déclarées sur la plateforme
GEREP a été fait. Un écart a été détecté concernant les déchets "eaux + hydrocarbures" (code
déchet 130507*). L'exploitant a indiqué que l'écart venait du fait que la déclaration a été faite sur
la base des  quantités  estimées lors  de l'enlèvement du déchet alors que le registre a  pris  en
compte les quantités réelles mesurées sur le site de traitement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Elimination des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 25
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée : 
Les sous-produits issus de la combustion (cendres, mâchefers, ...) sont valorisés, en tenant compte
des  possibilités  du  marché.  L'exploitant  fournira  annuellement  à  l'Inspecteur  des  Installations
Classées, un bilan des opérations de valorisation.
Le traitement et l’élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, doivent être assurés dans
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, aptes à les recevoir.
L’exploitant doit veiller à ce que le procédé et la filière mis en œuvre soient adaptés à ses déchets.
Dans ce cadre, il doit pouvoir justifier du caractère ultime au sens de l’article L 541-1 du titre IV du
Code de l’Environnement, des déchets mis en décharge.
Tout brûlage à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdit.
Les  emballages  industriels  doivent  être  éliminés  conformément  aux  dispositions  dudécret  n°
94.609 du 13 juillet 1994 relatif à l’élimination des déchets d’emballagesdont les détenteurs finaux
ne sont pas les ménages.
Constats :  Le registre des déchets de l'exploitant a été consulté afin d’identifier les filières de
gestion  de  ces  déchets.  Trois  catégories  de  déchets  non-dangereux  ont  été  examinées  en
particulier : 
- la chaux pulvérulente (utilisée pour le traitement des fumées) : le registre indique que le déchet
est envoyée en filière de compostage;
- la chaux sous forme de granulés (utilisée pour le traitement des fumées) : le registre indique un
traitement R3 (Recyclage ou récupération des  substances organiques qui  ne sont pas  utilisées
comme solvants);
- les déchets de plâtre : le registre indique que le déchet est envoyée en filière de méthanisation.

Concernant la chaux pulvérulente, l'exploitant n'a pas pu lors de l'inspection produire les analyses
justifiant de la compatibilité du déchet avec la filière de compostage. Le site de réception est
l'établissement AGRI COMPOST à Conflans sur Lanterne.
Concernant la chaux sous forme de granulés, le site de réception est l'établissement TAERRAGRI
SNC à Anglemont (88).  L'exploitant n'a  pas pu préciser  quelle était  la filière finale du déchet
(compostage, épandage ?). Par contre, l'exploitant a produit les résultats d'analyses faites sur le
déchet (prélèvement du 15/01/2022) concernant les concentrations en métaux, HAP et PCB. Les
résultats sont conformes aux critères permettant l'épandage des déchets.  Cependant la filière
finale doit être précisée.
Concernant les déchets de plâtre, l'exploitant a produit un document de la SEDE indiquant la
compatibilité du déchet avec une possibilité de valorisation agronomique. Mais l'exploitant n'a pas
pu produire les analyses le prouvant, ni préciser la filière finale du déchet (méthanisation comme
indiqué dans le registre, autre ?). Post inspection, l'exploitant a indiqué que les déchets de plâtre
étaient épandus. La mention de méthanisation dans le registre est donc une erreur.

L'exploitant doit donc transmettre à l'inspection les informations concernant la filière finale des
déchets de chaux  sous forme de granulés et fournir les éléments permettant de justifier de la
compatibilité de la filière retenue avec les caractéristiques des déchets  (analyses des déchets,
normes de référence utilisés).

Par ailleurs, pour les déchets faisant l'objet d'une obligation de tri  (tri  5 flux), l'exploitant a pu
produire l'attestation dite "tri 5 flux" pour 2021 transmise par son prestataire SUEZ (recyclage).

Enfin, lors de la visite des installations, il a été constaté la présence d'emballages souillés dans la
benne de tri des métaux. Les emballages souillés doivent être triés de manière séparée.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Localisation des risques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 29.1
Thème(s) : Risques accidentels, Risques
Prescription contrôlée : 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation dites zones à risques qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,
utilisées  ou  produites,  sont  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’un  sinistre  pouvant  avoir  des
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l’installation.
L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque(incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). 
Ce  risque  est  signalé.  Toutes  mesures  de  prévention  et  d’intervention  doivent  être  prises  en
conséquence.
Constats :  L'exploitant a transmis un plan de son établissement qui identifie les zones à risques
présentes.

Au niveau du stockage des huiles, il a été constaté lors de la visite la présence de 2 IBC contenant
du biocide.  L'exploitant  devrait  indiquer  clairement sur  son plan et  au niveau de la  porte du
stockage la présence de ce produit.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Installations électriques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 27.1
Thème(s) : Risques accidentels, Risques
Prescription contrôlée : 
Toutes  les  installations  électriques  sont  entretenues  en  bon  état  et  sont  contrôlées  après
installation ou modification. Les contrôles doivent être effectués tous les ans par un organisme
agréé.  Les  rapports  de  contrôle  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’Inspecteur  des  Installations
Classées.
Constats :
L'exploitant a fait réaliser en 2021 des contrôles sur ses installations électriques. Les rapports sont
ensuite  transmis  au  responsable  maintenance  pour  l'analyse  et  la  prise  en  charge  des  non-
conformités identifiés. 

ll n'a pas été possible lors de l'inspection de voir si la manière dont les non-conformités identifiées
en 2021 ont été prises en compte et soldées.

L'exploitant  doit  transmettre  à  l'inspection  les  éléments  concernant  la  gestion  des  non-
conformités électriques (plan d'actions, état d'avancement,...)
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Moyens de secours contre l’incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/11/2005, article 29.3
Thème(s) : Risques accidentels, Risques
Prescription contrôlée : 
L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, judicieusement répartis dans les installations et accessibles en
toute circonstance.
En particulier, l’exploitant devra :
- veiller à ce que les voies d’accès à l’établissement soient utilisables en tout temps parles engins de
secours et de lutte contre l’incendie ;
-  assurer,  à  moins  qu’elle  n’existe  déjà,  la  défense  extérieure  contre  l’incendie  par  3  poteaux
d’incendie  normalisés  NFS.  61.213,  implantés  conformément  à  la  norme  NFS.  62.200  pouvant
fournir un débit de 3 x 1 000 l/mn simultanément, sous une pression minimale de 1 bar durant 2
heures, situés à moins de 200 mètres de la partie de l’établissement la plus éloignée, mesurés en
empruntant les voies accessibles en tout temps par les engins de secours, ou tout autre dispositif
jugé équivalent par la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Doubs ;
-  disposer  d’extincteurs  appropriés  aux  risques  en  particulier,  à  proximité  des  issues  et  des
appareils électriques ;
- disposer de moyens d’alerte des secours publics.
Constats :  L'inspection a contrôlé la mise en oeuvre des vérifications périodiques des matériels
incendie : 
- Extincteurs : le dernier contrôle a été fait en août et septembre 2021. Quelques extincteurs ont
été remplacés.
-  Poteaux incendie  :  un  contrôle  de la  conformité a  été  faite le  19/07/2021.  Un  poteau a  été
remplacé. La pression et le débit sont conformes.
- Désenfumage : le dernier contrôle a été fait en décembre 2021.
- RIA : le dernier contrôle a été fait en août 2021.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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